
SAINT JULIEN DE CIVRY
Bulletin Municipal 2025



2

Les Classes en 5	
Sommaire
Mot du maire 	
Etat-civil
Les chasseurs
L’agence postale
L’ASCJ
Le Martsi du vendredi
Commission Patrimoine
Les amis de la médiagora
La médiagora
École élémentaire
Sème ton cirque
La Casba
Syndicat des eaux du Brionnais
Les anciens jeunes
Le comité des fêtes 
FNACA 

Travaux 2025 et projets
Le CCAS
Rétro-photos 
Association La Vérité pour Anthony
La micro-crèche Les Lucioles
Page du recueillement et du souvenir
Amicale Scolaire des bords de l’Arconce
Nuisances sonores et réglementation
Le Grand charolais
Comptes de la commune
Salle des Grandes Folies
Les Artisans/Commerçants
Les nouveaux professionnels
Les ADMR
Les Associations			 
Le Mémento			 
Les gites et chambres d’hôtes
Agenda 2026

Page 2
Page 2
Page 3
Page 4
Page 5
Page 6
Page 7 
Page 8
Page 9

Page 10
Page 11
Page 12
Page 13
Page 14
Page 15
Page 15
Page 16
Page 16

Page 17
Page 18
Page 18 
Page 23
Page 23
Page 24
Page 27
Page 27 
Page 28
Page 30
Page 32
Page 33
Page 34
Page 36
Page 37
Page 38
Page 39
Page 40

Né en 2025 : Le maire avec Charly Lapointe
1er rang assis  90 ans : Jean Baligand - Louis Fénéon - Maurice Girardon - René Berger / 80 ans : Marinette Gautheron / 10 ans : Lucas Fayolle
2ème rang  70 ans : Marie-Claire Lahaix - Evelyne Kling - Henri Alloin - Nicole Gautheron - Maurice Gabert - Annie Babin - Brigitte Dury
3ème rang (debout)  60 ans : Jacqueline Ducroux - Patrick Guitton - Marie-Françoise Alloin - Yves Tremeaud - Christian et Françoise Fauconnet 
4ème rang  50 ans : David Ducroux - Sandrine Fénéon - Armand Brigaud - 60 ans (suite) : Patricia Monmessin - Roland Goyard - Sylvie Baligand 
- Christian Ducerf
5ème rang  40 ans : Benoit Ravaud - Laurent Fénéon - Arnaud Ducarouge - Laure Alloin - Fabien Alloin - 30 ans : Clémence Jondet - Timothée 
Trouillet 
Dernier rang  30 ans : Corentin Maïly - Marlène Gautheron - 20 ans : Mathis Ducroux - Quentin Hardaloupas - 30 ans (suite) : Anne-Cécile 
Perche - Emmanuel Ginet - Emeline Bidolet  
Porte-drapeau : Louis Ducroux, 19 ans

Lecture de gauche à droite, de bas en haut

Sommaire

Les classes en 5
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Chères Juliennoises, chers Juliennois,

En ce début d’année, je vous adresse, au nom de tous les membres du Conseil municipal 
et en mon nom personnel, mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de petits 
plaisirs quotidiens. Que cette nouvelle année vous apporte ce qu’il faut de projets, de rires, 
de solidarité… et juste ce qu’il faut de patience quand la météo s’en mêle ou quand les 
travaux sur le réseau d’eau potable barrent durablement une route communale.

L’année écoulée nous a rappelé que, dans un monde parfois chahuté par des événements 
nationaux et internationaux qui nous dépassent, notre commune reste un précieux point 
d’ancrage et de repères. Dans un monde qui va vite, très vite, trop vite sans doute, notre 
village est un lieu rassurant où on sait encore se dire bonjour, s’appeler par son prénom, 
couper le moteur de son véhicule pour prendre des nouvelles de l’autre, se retrouver pour 
partager un bon moment et s’entraider quand il le faut. 
Ça ne nous empêche pas de râler, inutilement le plus souvent, mais on le fait ensemble et 
c’est l’important !

Ce bulletin est le dernier de la présente mandature ! Je tiens à remercier sincèrement 
et chaleureusement l’équipe municipale, des élus investis, disponibles, entreprenants et 
toujours prêts à débattre sérieusement… avant de se mettre d’accord et de se ranger à la 
décision majoritaire. Leur engagement bénévole est essentiel au bon fonctionnement de 
notre commune.

Un grand merci également à nos employés communaux, qui font beaucoup avec peu, et 
qui sont les véritables piliers du quotidien. Grâce à eux, l’organisation communale tient 
la route, les espaces sont entretenus, les services assurés, et tout fonctionne, souvent 
dans l’ombre mais toujours avec efficacité. Quand tout va bien, on ne les voit pas ; quand 
quelque chose cloche, ils sont déjà là.

Nos remerciements vont aussi aux associations de la commune et à leurs bénévoles. 
Animations, manifestations, moments conviviaux : vous êtes l’âme de notre village. Sans 
vous, Saint Julien de Civry n’aurait pas cette réputation de « village dynamique » où il fait 
bon vivre !

Enfin, merci à vous toutes et tous, habitants de la commune, pour votre implication et votre 
attachement à notre territoire. Dans un village de 500 habitants, chacun compte, chacun 
apporte sa pierre à l’édifice… pour qu’il reste debout et bien droit.

Je vous souhaite une excellente année, placée sous le signe de la convivialité, du bon sens, 
et de l’espoir.

			   Bien cordialement,
							       Didier Roux
 grand merci à tous les bénévoles

Travaux 2025 et projets
Le CCAS
Rétro-photos 
Association La Vérité pour Anthony
La micro-crèche Les Lucioles
Page du recueillement et du souvenir
Amicale Scolaire des bords de l’Arconce
Nuisances sonores et réglementation
Le Grand charolais
Comptes de la commune
Salle des Grandes Folies
Les Artisans/Commerçants
Les nouveaux professionnels
Les ADMR
Les Associations			 
Le Mémento			 
Les gites et chambres d’hôtes
Agenda 2026

Le mot du Maire
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Les naissances

Jade Juliette CHANLON
4 septembre 2025

Guilhem Gabriel Auxence Marie HEUZÉ
et Priscille Marie Bénédicte DEVILLE

Le 22 août 2025

Les mariages

Tanguy Hugues Marie BOISSELET
et Lucie Félicité Anna PISTEN 

Le 19 décembre 2025 

Les décès

Clarisse GELET, née en 1930 		   1er Mars 2025

Marcelle PORNON, née en 1930		   8 Avril 2025

Marie Thérèse FAYOLLE, née en 1938      8 Juillet 2025

Suzanne PAVAILLI, née en 1930		   2 Août 2025

Liliane ALEVEQUE, née en 1944		   8 Octobre 2025

Marcelle CHANLON, née en 1935		  23 Novembre 2025

État civil

Charly LAPOINTE
20 juillet 2025
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La société de Chasse est constituée de 32 chasseurs de toutes gé-
nérations. C’est d’ailleurs une fierté de voir le nombre de chasseurs 
se maintenir. Nous pouvons souligner la présence en nombre de 
jeunes chasseurs très impliqués dans la société. 

La tendance nationale, elle, est plus sur la tendance inverse. 

Nous pouvons rester confiant pour notre commune sur la relève au vu des enfants qui attendent 
avec impatience que le jour de chasse arrive pour suivre les pas de leurs parents.
Nous pouvons compter également sur l’aide de 2 bénévoles pour l’organisation et la maintenance 
au cours de la saison. Le Président en profite pour les remercier.

A Saint Julien de Civry, nous nous organisons ainsi, selon le calendrier officielle de la fédération :

   De Septembre à Novembre :
la chasse individuelle aux petits gibiers (lièvre, lapin, canard etc). Cette période peut être

ponctuée de battue grand gibier selon nécessité

    À partir de fin Novembre jusqu’à fin Février :
battue aux gros gibiers (sanglier, chevreuil) 

systématiquement chaque dimanche
(exceptionnellement le samedi selon le contexte)

Lors de ces battues , nous indiquons pour la sécurité de chacun, par nos panneaux réglementaires, 
chaque recoin de la zone de battue, sur les axes principaux. Il reste difficile de marquer la zone sur 
chaque petit chemin que dessert la commune. Nous faisons le maximum. 

La cohabitation entre chaque citoyen souhaitant profiter de notre belle nature est possible. Nous 
mettons tout en œuvre pour que ça se passe ainsi en tout cas de notre côté. Je précise que nous 
aimons nos  chiens de chasse et qu’ils sont inoffensifs. Veuillez ralentir lorsque vous traversez une 
des zones signalées de chasse, merci pour eux.
Je vous rappelle qu’il est possible de rejoindre le groupe de chasseurs lors de ces journées, afin de 
découvrir notre passion : pour ceci il suffit de contacter un des chasseurs de la commune ou moi-
même.
Par ailleurs en cas de dommages par la faune sauvage un formulaire existe : il permet de déclarer 
vos sinistres sur : les élevages, cultures, batiments de  particuliers ou professionnels. Adressez vous 
à moi ou la FDC 71.
Nous remercions sincèrement les propriétaires qui nous laissent chasser sur leurs terrains, sans eux 
nous ne pourrions nous retrouver autour de cette passion.

						             David DUCROUX - Président - 07 78 22 72 33

Les Chasseurs de Saint Julien de Civry
Année 2025-2026
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- Acheter des timbres à l’unité ou en carnet, des enveloppes prêt-à-poster, des emballages
Colissimo, chronopost prêt-à-expédier,

- Acheter des cartes sim avec ou sans abonnement, des cartes prépayées pour téléphones
portables La Poste Mobile,

- Déposer et/ou affranchir lettres et colis pour la France et l’étranger, lettres ou colis recommandés

- Bénéficier de la réexpédition temporaire ou définitive de courrier, des offres services « Veillez sur 
mes parents » (téléassistance)/Ardoiz (tablette numérique pour seniors)

- Réaliser des procurations courrier,

- Faire enregistrer vos réclamations courrier/colis/facteur

- Effectuer des opérations financières dépôt et retrait d’espèces pour un montant maximum de 
500€ par compte et par période de 7 jours glissants  pour les titulaires de CCP et compte épargne 
La Poste (titulaire ou co-titulaire, personne physique capable majeur), remise de chèque

- Vente de carte de pêche

- Vente de carte d’abonnement et tickets horaires de tennis

- Vente de Topoguide de randonnée du Charolais Brionnais

- Vente du Journal de Saône-et-Loire (les jours de fermeture de la boulangerie)

Les produits et services disponibles
à l’agence postale communale

Informations utiles

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 9h00 à 12h15	
	 		
Levée du courrier :
Du lundi au vendredi : 11h30
Samedi : 9h00

Numéro de téléphone :
03 85 70 47 56
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A l’heure des bilans de l’année 2025, les membres de l’ASCJ éprouvent 
de la satisfaction, ce qui augure une année 2026 assez sereine. Satisfac-
tion de voir un public nombreux et ravi à chacune de nos manifestations, 
satisfaction de voir un engouement de la population pour nos initiatives, 
satisfaction d’être toujours écoutés et soutenus par la commune et les 
employés municipaux, satisfaction d’accueillir de nouveaux bénévoles de 
tous âges et tous milieux. 

Premier acte de nos manifestations, le loto du mois de mars :  environ 130 
joueurs avaient pris place à la Salle des Grandes Folies, dans une ambiance 

calme et bon enfant, dans l’espoir de repartir avec des lots attirants. 

	 Second acte, l’apéro-concert du mois de juin : la transformation de la cour des écoles 
en guinguette est un évènement prisé. Le groupe Les Bérets Bémols a ravi l’auditoire de 150 personnes 
environ, dans une ambiance cosy.

Troisième acte, la fête de septembre : la pétanque a réuni 46 doublettes, 420 repas ont été servis. 
La journée s’est déroulée dans une ambiance chaleureuse et conviviale. Les parties se sont enchainées 
sans accroc, avec parfois des batailles boulistiques de hautes luttes ; le repas a régalé les convives ; les 
amateurs de piste de danse se sont défoulés jusqu’à une heure assez avancée grâce à Gilles Pichard.

Toutes nos manifestations ont connu un bon succès et les bilans comptables sont très positifs.

Nous remercions bien évidemment l’ensemble des bénévoles et prêteurs de matériel sans qui rien n’est 
réalisable, ainsi que tous les généreux donateurs de lots, et bien sûr la municipalité pour tout son soutien 
et les employés municipaux.

On se retrouve l’an prochain, sur toutes nos manifestations que nous reconduisons.
Nous communiquerons rapidement sur nos dates.

TOUTE L’EQUIPE DE L’ASCJ VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VŒUX POUR 2026

L’association Sportive
Culturelle Juliennoise
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L’année 2025 est une très bonne année pour le Martsi.
Le nombre d’adhérents a augmenté de plus de 50% et celui des producteurs

(y compris les occasionnels en été) de plus de 40%.

Les marchés proprement dits ont été très suivis. Un effort particulier a été opéré pour l’animation 
des marchés et appel a été fait à des groupes musicaux de qualité ce qui fut très apprécié : de 
Mai à Octobre des animations gratuites sont en effet proposées aux clients venus se rafraîchir à 
la buvette et faire leurs emplettes. La buvette reste d’ailleurs la principale source de revenus de notre 
association. Néanmoins, rappelons que le rôle premier du Martsi est de valoriser des produits du terroir, 
de proposer des débouchés à des producteurs locaux et permettre à la population locale de manger 
le plus sainement possible (bio le plus souvent). Sans vos achats les producteurs ne peuvent pas 
vivre dignement ! 

Les groupements d’achats ont également reçu beaucoup d’attention, ils furent nombreux. Outre le 
classique Esat de Joncy trimestriel (confitures, terrines), des groupements d’achats de produits 
bio ont été organisé pour la Ferme de la Naule (farines), les fromages Saint Maurice Crillat 
(comté, morbier, …), cerises et pêches du sud Beaujolais (Saint-Romain-de-Popey), les poivres 
du Cambodge, des agrumes de Calabre, différents thés et tisanes (Alves) et par deux fois du 
vin de Vinsobres.

La troisième édition de Festival Alimenterre a connu un 
succès notable puisqu’une cinquante de personnes y a 
assisté. Des producteurs locaux étaient présents et animaient 
certains débats. Quatre films ont été diffusés. Un repas pré-
paré par les bénévoles a réuni 43 convives. Ce festival nous 
a permis de rappeler l’importance du budget et du choix que 
nous devons accorder à notre alimentation en privilégiant des 
produits locaux et sains. Les documentaires nous ont aussi 
ouvert les yeux sur les élevages intensifs aux Etats-unis ou 
encore les conditions de travail des migrants dans certaines 
exploitations maraichères européennes.

Enfin la partie « grange » du local a été
complètement réorganisée, nettement 

améliorée et décorée par Hugo, un juliennois, 
bénévole au sein de notre bureau. Cela 

contribue à encore améliorer l’aspect convivial 
des martsis : plus de place pour les tables,

meilleure isolation et coin dédié réorganisé pour 
le matériel (du martsi et du comité des fêtes).

Le Martsi du Vendredi
en 2025
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CHAPELLE DU PETIT BOIS

L’année 2025 a débuté par la messe de la sainte Geneviève 
célébrée le 03 Janvier à la chapelle du Petit Bois par le père 
Fernandes, messe qui n’avait pas eu lieu depuis plusieurs 
décennies. Nous espérons que cela marquera la reprise de 
cette tradition annuelle.
Les travaux de restauration de la chapelle ont continué : 
Loïc Gandrey a remplacé à l’identique la rosace en pierre du 
pignon, très abîmée. Ces travaux s’ajouteront aux derniers 
travaux à réaliser pour terminer cette restauration : création 
et mise en place d’un nouveau vitrail pour la rosace, répa-
ration de deux des trois statues en pierre et retouches de 
maçonnerie extérieure.
Un appel public a d’ailleurs été fait pour des propositions 
de croquis pour ce vitrail ; six propositions ont été faites : 
la vitrailliste les a étudiées et nous donnera son avis de 
professionnel sur la faisabilité des propositions.
Nous espérons lancer la souscription avec la fondation du 
Patrimoine sous peu. Des problèmes techniques ont ralenti 
le lancement de cette tranche 2. Suivez l’actualité sur le site 
de la commune pour avoir les dates de la future souscription 
publique.
L’Association de restauration de la chapelle remercie 
vivement Hélène Martino qui a fait don d’une peinture à 
l’huile de sa composition représentant la Chapelle. 
Plusieurs réunions de travail ont été effectuées lors de 
l’année 2025 sous la présidence de Magali Mathieu, pour 
l’association et/ou par Valérie Pilloux pour la commission 
Patrimoine.

PLANTATION

En Novembre 2025, la commission, aidée de conseillers, 
bénévoles et de Julien, l’employé communal, a poursuivi 
les plantations d’arbres et arbustes comme elle s’y était en-
gagée. 
C’est entre le bois de Laye et Charnay, sur deux larges 
bandes appartenant à la commune (emplacement des peu-
pliers) qu’une cinquantaine de plants ont été mis en place. 
Quelques achats ont été effectués à la pépinière la Forêt 
«comestible» à Fontenay (micocouliers, ormes, érables, 
paulownias, saules, …), des dons ont également été faits 
par des habitants : notamment les propriétaires du Château 
de Vaulx où marronniers, platanes, ormes, tilleuls, ont été 
prélevés. Enfin grand merci à Julien Auclair pour son don 
de près de 20 jeunes chênes d’Amérique, et à Armand et 
Didier pour leur prêt de matériel.
Les chasseurs ont ouvert le local du Bois de Laye pour 
le moment convivial de fin de journée. Une belle réussite 
collective. 

Les habitants peuvent aussi participer à l’arrosage et l’en-
tretien nécessaire des premières années de plantation. 
Une cuve à eau sera sur place.

Commission Patrimoine
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Les Amis de la Médiagora
L’année 2025 a été riche en évènements
et expositions que nous souhaitons variés. 

JANVIER-FÉVRIER : 		  Patricia Salomon « Cartographies de l‘imprévu », peintures acryliques.

MARS-AVRIL : 			  Christiane Aublanc « Mon imaginaire sur toile », huiles sur toiles.

MAI-JUIN : 			   Cécile Mazoyer, « Navigations-divagations », gravures en eaux-fortes.

JUILLET-AOÛT : 		  Serge Sullian, « Poudre et pastel », pastels.

SEPTEMBRE-OCTOBRE : 	 Peintres et photographes de Saint-Julien-de-Civry.

NOVEMBRE-DÉCEMBRE : 	 Marie-Claude Bonnefoy « Les quatre saisons », aquarelles,
				    calligraphies, peintures à l’huile.

« Découverte des plantes comestibles et médicinales » avec Gilbert Cherrier : balade
et cueillette dans les petits chemins suivies d’une dégustation partagée de la récolte.

« Le printemps des oiseaux : découverte et identification » avec Laura, bénévole à la Médiagora.
Une initiation à la reconnaissance des oiseaux par leur chant, lors d’une promenade dans les bois.

« Au fil des saisons, cueillir, cultiver la santé » : conférence de Catherine Castille, herboriste.

« Visite d’une jeune forêt comestible » à Fontenay.

Apéro-lecture sur le thème « Les quatre saisons ».

Spectacle « L’âne qui chante » : contes et récits d’après Henri Pourrat.
Conteuse Géraldine Maurin accompagnée au violoncelle par Thierry Renard.

Un atelier écriture, une soirée jeux et tout récemment, un atelier « Mémoire en éveil ».

Expositions 2025 

Animations toute l’année sur le thème « Les quatre saisons » 

Propositions chaque mois
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JANVIER-FÉVRIER : Alain Arnaud, peintures.

MARS-AVRIL : Ani Kocharyan, peintures et dessins.

MAI-JUIN : Emmanuelle Desachy, cyanotypes
(processus d’impression photographique qui produit
une impression de couleur bleu de prusse ou cyan).

JUILLET-AOÛT : Martine Sarry, aquarelles

SEPTEMBRE-OCTOBRE : Association « Les p’tits papiers

« Calligraphies »

NOVEMBRE-DÉCEMBRE : Vincent Rubin, photographies.

Signature-dédicace par Sylvain Borde de son roman policier
« Et enfin le printemps arriva »

« Biblis en folie » : atelier « Initiation à la musique assistée
par ordinateur » proposé par la Bibliothèque Départementale
de Saône et Loire, animé par Marc Weber.

Découverte de la calligraphie
avec l’association « Les p’tits papiers ».

Expositions programmées pour 2026 

Et plus encore

Pour comprendre :
L’organisation de l’activité

de la Médiagora est partagée
en 2 structures :

	 Le prêt des livres, BD, CD,
	 jeux dépend de
	 l’administration communale.

	 Les activités culturelles :
	 expositions, conférences,
	 spectacles, ateliers, sorties,
	 concerts sont organisés
	 par l’association 
	 « Les Amis de la Médiagora ».

Vous pouvez soutenir
l’action culturelle de l’association

en y adhérant.

La Médiagora Vert Pré propose un choix toujours plus grand chaque année de livres Jeunesse
et Adultes : romans, romans policiers, biographies, fonds local, documentaires, BD, livres

en gros caractères, albums, ainsi que des livres audios et des jeux. Bon nombre de nouveautés
sont régulièrement à découvrir. Nous vous rappelons que nous pouvons réserver les ouvrages que 

vous désirez lire et que nous ne possédons pas à la Bibliothèque Départementale de Saône et Loire.
La bibliothèque accueille chaque mois les classes de l’école primaire, qui empruntent

des livres et rencontrent les artistes qui exposent, découvrant ainsi
différentes techniques de peinture, de photographie.

Les petits de la micro-crèche viennent se familiariser avec les albums.
Cette année, un prêt régulier sera effectué à l’école maternelle de Lugny.

Les permanences et la gestion sont assurées par une équipe de bénévoles.

Cesam71
Ce service est proposé aux adhérent-e-s de la Médiagora. Cesam71 permet d’accéder gratuitement
à des services en ligne : Presse* Livres* Musique* Cinéma* Formations. Un poste informatique est à 

disposition du public.

En pratique : Ouverture du lundi au samedi de 9h30 à 12h15 et le vendredi du Martsi de 17h à 19h
Tarifs : Enfant 4€ / Adulte : 6€ / Famille 12 €

03 85 70 47 56 - mediagoravertpre@orange.fr - http//mediagorastjuliendecivry.c3rb.org/

La Médiagora Vert Pré
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École élémentaire de Saint-Julien-de-Civry

L’école a accueilli 39 élèves au 1er septembre 2025 : 17 en CP-CE1 dans la classe
de Mme Chevalier-Danjoux et 22 en CE2-CM1-CM2 dans la classe de Mme Goutaudier

qui succède à Mme Lardet. La classe maternelle de Lugny-lès-Charolles, prise en charge
par Mme Barridon, compte 20 élèves. Les deux écoles de Saint-Julien-de-Civry et de

Lugny-lès-Charolles constituent le RPI des bords d’Arconce, dirigé par Mme Chevalier-Danjoux.
. 

UNE ANNÉE RICHE EN ACTIVITÉS :

* Environ une fois par mois, les élèves de l’école se rendent à la Médiagora Vert-Pré.
C’est l’occasion de consulter et d’emprunter des livres, mais aussi de découvrir
les expositions temporaires et d’échanger avec certains artistes présents lors de nos visites.

* Rencontre des deux écoles pour fêter Carnaval le 21 fé-
vrier 2025. Pour l’occasion, les écoliers ont pu revêtir
leur plus beau costume, dessiner et décorer des
silhouettes de mille et une couleurs en utilisant
différents outils et matériaux et ont terminé cette
rencontre avec une dégustation de bugnes confectionnées
par le boulanger de Saint-Julien-de-Civry.

* Tous les élèves du RPI sont partis en classe découverte le 12
et 13 mai pour les maternelles et du 12 au 14 mai pour

les élémentaires à Bellenaves dans l’Allier. Les enfants ont fait
la visite du Parc de Paléopolis à Gannat. Puis au Centre

Vert-Plateau, ils ont participé à des ateliers sur la nature,
des ateliers artistiques et pour les classes élémentaires,

ils se sont essayés au tir à l’arc. Sur le chemin du retour,
ils ont fait une halte à l’aquarium de Jaligny-sur-Besbre.
Ce fut une expérience enrichissante qui a permis à tous

de vivre des moments inoubliables.

* Lors de la kermesse du samedi 14 juin, organisée par l’amicale des parents
d’élèves et l’association de la cantine scolaire, les enfants ont présenté leur spectacle.

* Le dimanche 22 juin 2025, quelques élèves du RPI ont participé à la cérémonie
d’inauguration d’un totem mémoriel lié à la Résistance française
sur la commune de Saint-Julien-de-Civry. 

* Le mardi 24 juin, les élèves ont vécu une journée pleine de découvertes à l’aérodrome de 
Saint Yan, où ils ont pu explorer des avions, mais aussi rencontrer les pompiers de l’aérodrome.
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* Le vendredi 27 juin, les élèves de l’école étaient présents pour l’inauguration
de la devise républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité »  désormais visible
sur la façade de la mairie. Ce moment a également été l’occasion de célébrer
l’inauguration de la nouvelle aire de jeux, qui fait déjà le bonheur des plus jeunes !

* Le 17 octobre matin, les élèves de la classe de CE2-CM ont participé au cross
du collège de Charolles. Ce cross était organisé dans le cadre de l’opération
« Mets tes baskets et bats la maladie » créée par l’association européenne
contre les leucodystrophies (ELA).

Un sincère merci à tous ceux grâce auxquels ces diverses activités ont pu avoir lieu.

Après une pause en 2025, la Bside Company et 
son association « Les Rumeurs qui courent » sont 
de retour !

Nous vous donnons rendez-vous les 16 et 17 mai 
2026 pour la 6ème édition du festival « Sème Ton 
Cirque ! ».

Toujours animés de cette volonté de maintenir 
notre implantation à Saint Julien, de rester un 
des acteurs culturels de la commune, nous au-
rons le plaisir de vous proposer 7 spectacles sur 
2 jours, dans une ambiance que nous souhaitons 
conserver chaleureuse et propice aux échanges 
et rencontres.

Et puis aussi, le spectacle vivant, par les temps 
qui courent… C’est mieux qu’une démarche, 
c’est une idée bien définie, l’envie de partager 
une sorte de bon temps. Merci à vous de nous 
aider à semer nos petites graines de cirque.

Allez, à bientôt et circulez !
Il y aura Bien à voir !

(Les photos sont celles du festival 2024) 

Sème ton cirque
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L’Association de la Cantine Scolaire des Bords de l’Arconce (CAS-
BA) est gérée par des parents d’élèves bénévoles. Depuis la rentrée 
scolaire de septembre 2025 les mairies de St-Julien-de-Civry et de 
Lugny-lès-Charolles ont repris la compétence de la cantine afin de 
remettre en place un cuisinier qui travaille directement dans les locaux 
de la cantine. Pour l’année 2024/2025, c’est plus de 7891 repas qui 
ont été servis.
L’association CASBA a toujours pour rôle d’organiser des ventes 
groupées ou manifestations tout au long de l’année afin de récolter 
des fonds et les reverser aux communes pour maintenir un coût de 
repas raisonnable pour les familles. Nous validons également les 
menus élaborés par le cuisinier.

LE BUREAU :

- Présidente : Blandine DEGRANGE
- Trésorière : Pauline GORDAT

- Vice-Trésorière : Chantal PACAUD
- Secrétaire : Anne-Laure CHAMBREUIL

- Membres actifs : Sophie BALIGAND, Edith BORDAGE,
Sarah CHETAILLE, Mathilde LABROSSE, Virginie TROUILLET,
Blandine RALLE, Fanny GALERNE et Emilie GAUTHERON.

LES MANIFESTATIONS :
Nos manifestations de 2024/2025 ont été un réel succès :

- 50 sapins et 243 parts de lasagnes ont été vendus en décembre 
2024
- Salle comble et ambiance festive lors de notre loto en mars 2025
- 279 brioches vendues sur deux week-ends en mai 2025
- Spectacle des enfants du RPI, jeux, apéritif et plus de 170 repas 
servis lors de la kermesse en juin 2025, en collaboration avec
l’association l’Amicale Scolaire
- Ambiance estivale lors du ciné plein air à Prizy en juillet 2025
Manifestations à noter ou en cours dans vos agendas pour l’année 
2025/2026 :
- Vente de sapins, saucissons et fromages en décembre 2025 : belle 
réussite pour la première vente de fromage et saucisson du Jura
- Vente de brioches au printemps 2026
- La Kermesse le 6 juin 2025 

REMERCIEMENTS :

L’association remercie les mairies de Saint-Julien de Civry, Lugny
les Charolles, Prizy, Changy et Hautefond pour l’aide financière et le
soutien moral qu’elles nous ont apportés tout au long de l’année, 
indispensable à la vie de l’association.
Nous tenions également à remercier les généreux donateurs,
qui nous manifestent leur soutien par des dons ponctuels.
Merci aux comités des fêtes de Lugny-les-Charolles et St-Julien
de Civry pour leur prêt de matériel. Merci aussi au personnel
communal de Saint-Julien et de Lugny.
Merci à Thomas et Claudie pour leur professionnalisme
et leur sympathie durant ces années de collaboration.
Merci à la boulangerie de St Julien pour leur travail lors
de notre vente de brioches. Et merci aux parents pour
leur implication lors des différentes manifestations.

La Cantine Scolaire des Bords de l’Arconce
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Syndicat des eaux du Brionnais

Après une procédure de consultation pour la délégation du service public du service
de l’eau potable, c’est l’entreprise Veolia qui a été choisie et qui assurera la gestion

du service à partir du 1er janvier 2026 et ce, pour une durée de 9 ans. 

Le transfert d’abonnement entre les deux délégataires est transparent pour les abonnés :
aucune action n’est attendue de votre part. 

SAUR est délégataire de l’eau potable jusqu’au 31.12.2025 et émettra sa dernière facture en 
janvier 2026. Pour toute question relative à celle-ci, veuillez contacter la SAUR.

VEOLIA est délégataire de l’eau potable à partir du 01.01.2026.
En cas de besoin, pour contacter votre nouveau délégataire Veolia, vous avez le choix entre : 

le site internet : www.eau.veolia.fr
l’application mobile : Veolia et moi

le téléphone : 09 69 32 34 58 (appel non surtaxé)
le courrier : VEOLIA Eau - TSA 50119 - 37911 TOURS Cedex 9

le site d’accueil : PIMMS - 15 rue de la chenale - 71110 MARCIGNY 

Vous avez reçu ou recevrez prochainement par courrier une communication du Syndicat,
de SAUR et de Veolia pour vous expliquer l’ensemble des changements que cela implique. 

 
Nous tenons également à vous informer que cela n’impacte pas le service de l’assainissement : 

pour toute demande ou urgence concernant la collecte et le traitement des eaux usées,
vous pouvez toujours contacter vos interlocuteurs historiques. 

Croyez en l’engagement attentionné de l’ensemble des équipes du syndicat ainsi que
des délégataires entrants et sortants. Nous vous souhaitons une belle année 2026 !

Nous nous rencontrons une fois par mois, 
le deuxième jeudi après-midi, dans la salle 
de la mairie, mise gracieusement à notre 
disposition. Jeux de cartes et scrabble oc-
cupent tous les présents du jour dans une 
ambiance chaleureuse. En juillet, nous nous 

sommes retrouvés au restaurant de la gare pour déguster des grenouilles.

Les Anciens Jeunes constatent avec plaisir la vitalité des différentes associations de la Commune, 
et si les forces physiques leur manquent pour y prendre part plus activement, les uns(es) et les 
autres sont heureux(ses) de donner un coup de main aux différentes organisations quand c’est 
possible (Fête de l’ASCJ, préparation des décorations de Noël...) 

Nous déplorons qu’au fil des mois, les plus âgés, suite à des problèmes de santé, aient de plus en 
plus de difficultés à se déplacer et à partager nos jeudis après-midi. Jeunes retraités ou anciens 
retraités, rejoignez-nous.

Apportez vos idées, votre bonne humeur. Nous vous attendons.   					  
									         Anne-Marie LAVEDER

Les Anciens Jeunes
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L’année 2025 s’est déroulée sans grand changement : les trois cérémonies des 19 mars, 8 mai et 11 novembre, 
ont vu une bonne participation de la population et des enfants des écoles. Elles nous ont permis de saluer l’arrivée 
d’une jeune porte-drapeau, Chloé Aupècle.Toutes ces manifestations, comme à l’accoutumée, se sont termi-
nées par un pot de l’amitié offert par la commune.

Le repas du 11 novembre a eu lieu au Restaurant de la Gare dans une très bonne ambiance. Lors de l’Assemblée 
Générale, le Bureau a été reconduit. L’effectif adhérent actuel compte 8 combattants et 6 veuves.

Le comité des fêtes de Saint Julien a essentiellement un rôle dans la location du matériel
et dans la gestion du terrain de tennis. Il a organisé un petit marché de Noël.

LES LOCATIONS DE MATÉRIEL
Plateaux, tables, bancs, vaisselle, faitout, machine à hot dog, tripatte propane. Des couverts, assiettes, verres 
ont été achetés cette année pour plus de 1500 € afin de renouveler le matériel et avoir plus d’autonomie 
notamment pour la fête du village.
Retrouvez tout le matériel louable et les tarifs sur le site internet de la commune
dans le menu «Loisirs» et «Associations» : https://www.st-julien-de-civry.fr/ -50% pour les habitants.
Le local se trouve dans le bourg derrière l’église.

Pour vos réservations : contactez Brigitte Pernette au 06 09 21 01 68 

LE TERRAIN DE TENNIS 
Le comité des fêtes gère le terrain de tennis communal, en assure aussi les contrôles. Les locations peuvent 
se faire à l’agence postale ou en appelant : 
Dominique Pilloux : 06 52 79 65 98 ou Dan Brunel : 06 10 82 73 04 (si la Poste est fermée) 
Tarif horaire : 2€ / joueur
Abonnements annuels : Adulte : 40€ - Couple/famille : 61€ - Moins de 12 ans : 10€ - Moins de 20 ans : 22€

NOUVEAUTÉ ACTIVITÉ 2025 : le petit marché de Noël s’est tenu le Dimanche 21 décembre dans la cour de 
la médiagora. En collaboration avec les boulangers, des pré-commandes d’huîtres d’Oléron ont été lancées 
et un petit marché avec buvette et dégustation d’huîtres s’est tenu dans une ambiance conviviale. Quelques 
producteurs locaux tenaient également un stand et le Comité les remercie chaleureusement de leur présence. 

F N A C A Saint Julien de Civry / Prizy

Le Comité des Fêtes
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APPARTEMENTS ET COMMERCES
Fin des travaux de l’appartement
au-dessus du salon de coiffure

VOIRIE
Entretien des routes

et chemins communaux :
accotements notamment

CHAPELLE
Taille et pose d’une nouvelle rosace en pierre
sur le pignon de la chapelle par M Gandrey

ÉGLISE
Réparation pignon de l’Eglise B. Gautheron et L. Gévaudan

CANTINE DE L’ÉCOLE : 
Diverses remises en état, achat d’une chambre froide réfrigérée, changement
du moteur de la hotte, achats de petits matériels et équipements de cuisine.

MAIRIE 
Changement de la porte d’entrée par M Lamure et divers travaux électriques

(compteur électrique, chauffage) par M Minier. 

CIMETIÈRE
Réfection complète et enduit goudron de l’allée centrale et de l’entrée :

pose de bordures, pavés, allées par l’entreprise Barraud.
Poursuite des entre-tombes (géo textile et galets)

et plantation d’arbustes par Julien Auclair.

MONUMENT AUX MORTS:
Réfection des lettres des noms des défunts

PLACE BERNARD THEVENET :
Installation compteur Linky

ASSAINISSEMENT :
Etude du réseau d’assainissement

Travaux de la commune et projets
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Le CCAS (Centre Communal d’Action Social) 
est un organisme rattaché à la Mairie. Il a pour 
mission d’accompagner et de soutenir les 
julienois et julienoises confrontés à des 
difficultés financières ou sociales.

Chaque année le CCAS organise un repas des-
tiné aux habitants de plus de 70 ans. Cette 
année encore ce moment convivial s’est 
tenu au Restaurant du Midi à St Christophe 
en Brionnais, dimanche 19 octobre. Des colis 
gourmands ont également été distribués en 
décembre aux personnes ne pouvant assister 
au repas.

Le CCAS offre également au plus jeunes des 
places de cinéma pour les enfants de 4 à 14 

ans ainsi que des livres aux plus petits.

Le Bureau du CCAS se réunit plusieurs fois par an, il rassemble des conseillers municipaux et des 
habitants de la commune.

Le Centre Communal d’Action Sociale

Pèle-Mèle
des photos

2025
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Quand cet article paraîtra, il y aura quatre ans qu’Anthony LAMBERT, est mort à l’âge de dix sept ans et 
demi. Et quatre ans que l’Association met tout en œuvre pour connaître la vérité sur les circonstances 
mystérieuses de la mort de cet adolescent confié à l’Aide Sociale à l’Enfance de Saône et Loire.

Articles de presse locale et nationale, émissions de radio, émissions télévisées, nous utilisons tous les 
médias pour nous aider à savoir ce qui s’est réellement passé et faire éclater la vérité sur les agisse-
ments des personnes censées le protéger. Quatre ans déjà, quatre juges d’instruction successifs, une 
enquête en cours et … aucune nouvelle du dossier.

Merci à toutes les personnes de Saint Julien qui nous soutiennent. Chaque parole, chaque geste
de votre part est pour nous un encouragement à ne pas baisser les bras.

                           Anne-Marie LAVEDER, Présidente de l’Association  laveritepouranthony@gmail.com

Aux grés de nos balades dans le village,
les enfants en profitent pour regarder la nature,

et faire de la motricité sur les marches de l’église.
Pour être au plus près de la nature, nous sommes
allés en forêt de Montvallet pour une promenade,

mettre les mains sous l’eau de la fontaine et
profiter de l’espace pour faire un pique-nique.

Nous allons à la Médiagora emprunter des livres,
faire de la draisienne et jouer aux ballons
sur le terrain de pétanque, le city stade.

 
Nous accueillerons Juliette PARADIS

pour des interventions « Médiation par l’Animal »

Pour tout renseignement, contactez
le Guichet Unique (Relais Petite Enfance)

Mme SAULNIER par mail : rpe@legrandcharolais.fr

Microcrèche Les Lucioles
Responsable : Andrée Gateau - 03 85 70 64 73

Association
« La vérité pour Anthony »

La microcrèche Les Lucioles
et la nature
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Les pages du recueillement et du souvenir

Totem de parachutage et Poteau sur la ligne de démarcation 
sont posés à l’initiative des Combattants Volontaires de la 
Résistance du département de S&L après l’accord et avec 
le soutien des communes.

Le 22 juin 2025, la commune de St Julien accueillait au carre-
four de Charnay et du Bois de Laye diverses personnalités et 
associations mémorielles pour inaugurer un Totem du souve-
nir marquant l’emplacement d’un parachutage.
Pour une transmission de la mémoire historique locale, les 
enfants des écoles ont été associés à la préparation de la cé-
rémonie. Avec l’aide de leurs professeurs, les écoliers du RPI 
St Julien-Lugny ont préparé des parachutes et des colombes 
qu’ils ont installés sur le Totem lors de l’inauguration.

L’association Band of Jeep de Paray regroupe des collection-
neurs d’engins militaires d’époque. Plusieurs adhérents ont 
présenté leurs véhicules et un container de parachutage.
Le convoi parti du rassemblement place Bernard Thévenet a 
gravi plus ou moins bien la colline de Charnay pour rejoindre 
le chemin du Bois de Laye...

Sous une chaleur caniculaire, l’assistance nombreuse a pu se 
reporter à la nuit glaciale du 5 février 1944 et suivre le dérou-
lement de ce parachutage tel que relaté par M. Emile Gerbe 
dans Mémoire Brionnaise à partir du compte rendu fait par 
Francis Margeat, l’un des acteurs de l’événement.*
Les portes-drapeaux nombreux apportaient une solennité à la 
cérémonie. Il faut souligner la présence de plusieurs jeunes 
nouvellement formés et qui ont stoïquement supporté la cha-
leur étouffante refusant pour certains de se mettre à l’ombre.  
Le Choeur des Hommes de Poisson a interprété magistrale-
ment le Chant des Partisans et la Marseillaise.
Sous l’ombre du préau de l’école, Gérard Bredillet de St Yan 
présentait sa collection de médailles et décorations militaires, 
des journaux et des objets divers retenant toute l’attention du 
public.

De retour au bourg, le vin d’honneur offert par la municipalité 
était attendu et apprécié par une assistance « déshydratée ».  

*il est possible d’acheter le N°41 de Mémoire Brionnaise au siège de l’association
à Saint Christophe en Brionnais. Permanence le mercredi de 14h à 16h - 06 51 56 38 35
Le N° 41 relate le parachutage de St Julien.
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LES PARACHUTAGES

L’organisation des parachutages était très militaire. La recherche de terrains de
parachutage a commencé en 1942, selon 2 types : terrain pour le largage ou terrain
pour l’atterrissage et l’envol. Homologués (latitude, longitude) par les Anglais en 1943,
ils recevaient un nom de code radio, une phrase code utilisée dans les messages
personnels de la BBC, une lettre de reconnaissance en morse à afficher
au passage de l’avion.
Les parachutages étaient assurés par les sédentaires avec quelques maquisards.
Ils avaient lieu uniquement les nuits de pleine lune. Une exception, le parachutage du Mont Cortevaix, le 
14 juillet 44. En plein jour, 36 avions en 3 vagues de 12 lâchèrent 300 containers vers 9h du matin avec 
des parachutes bleu-blanc-rouge.

Chaque groupe de résistants ou de maquis avait un chef de mission formé pour organiser la réception du 
parachutage (balisage, sécurisation, acheminement, stockage). Ce responsable en liaison avec l’agent 
SOE, Tiburce, devait écouter la BBC et ainsi recevoir le message confirmant le parachutage. Il devait 
convoquer son équipe et se rendre sur les lieux. Dans chaque équipe, une personne connaissait le conte-
nu du parachutage, à savoir le nombre de colis et leur contenu. Cette personne devait en rendre compte 
à l’agent SOE qui lui-même transmettait à Londres les résultats de l’opération. Ainsi le manquant était 
identifié (armes, argent, vêtements, nourriture). Et il arrivait que l’équipe reprenne des recherches sur le 
terrain ou chez l’habitant avec les risques de dénonciation ou au minimum de bavardages ...

St Julien a reçu 2 parachutages : Charnay-Bois de Laye et pré de l’Abrou.

LE MAQUIS DE SAINT JULIEN  

Par respect pour les Résistants et surtout pour les victimes, ce maquis sera juste évoqué.
Ses actions devraient être connues et détaillées. Elles méritent mieux que quelques lignes...
Sur le site Mémoire des Hommes du ministère des armées, il est possible de trouver la totalité des 
renseignements sur les FFI. L’information est officielle, les actions sont validées. Il est donc impos-
sible de mettre en doute leur véracité.

Le maquis de St Julien est issu de l’engagement de quelques résistants (René Sage, Antoine Fournier) 
engagés depuis 1940 dans l’opposition au nazisme. Fin 43, ils furent soutenus efficacement par René 
Fléchard, réfugié à Chevagny. Ils ont mis en place une organisation susceptible d’accueillir les jeunes 
réfractaires au STO refusant d’aller travailler en Allemagne. Ces jeunes venaient de plusieurs régions mais 
aussi du département.
Il fallait trouver des faux papiers, des hébergements, du travail (avant le débarquement).
Des secteurs d’activité ont accueilli ces jeunes, l’agriculture et la mine en particulier.
Les mines de St Laurent en Brionnais et de la Chapelle sous Dun avaient besoin de main d’oeuvre. Leurs 
responsables n’ont pas trop vérifié l’état civil et l’âge des employés. La cachette était sûre pour de 
nombreux maquisards.

Au déclenchement du plan vert précédant le débarquement du 6 juin 44, la plupart des gars a bivouaqué 
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dans les bois, Sylla à Martigny le Comte et bois de Sarre à St Julien pour le maquis de St Bonnet, bois 
d’Epinassy pour le maquis de St Julien. Moins dispersés, ils étaient plus vite opérationnels.  

LE MAQUIS LOCAL A MULTIPLIÉ LES EMBUSCADES

- Le 8/6/44 : il est présent à la Redoute avec le maquis de Charolles
- Le 11/8/44 : il est en renfort pour l’attaque de Cluny: blocage de la route à la Fourche. Et présence au 
Bois Clair
- Le 16/8/44, il a fait prisonnier l’officier allemand (Abitch) commandant la base de St Yan. Intercepté 
chemin des Peigneux à St Yan. 
- Il a saboté à plusieurs reprises des voies ferrées en particulier la voie Lyon-Moulins. Il a provoqué des 
déraillements et récupéré des victuailles très utiles en cette période de restrictions : bovins à La Clayette, 
farine, vin, cigarettes...
- Mais l’événement qui marquera à jamais la mémoire reste l’attaque à la gare de Paray avec un effectif 
de 75 hommes. 

En voici la chronologie :
Le 21/8/44, les chefs étaient réunis au café La Fontaine pour mettre au point une attaque de la base 
aérienne de St Yan. Objectif : neutraliser les pistes et la tour de contrôle car la FLAC attaquait les avions 
anglais survolant le secteur pour les missions de parachutage.
Depuis plusieurs semaines, les maquisards étaient cachés dans les bois d’Epinassy à Changy, 
bois proches de Dyo et de Marcilly la Gueurce. Pour s’échapper facilement si nécessaire car l’avion 
mouchard de St Yan survolait la zone chaque jour pour repérer ...
Dans la nuit du 21 au 22 août, un messager venant de Paray vient signaler à Gaston, (c’est le maquis le 
plus proche de Paray), la prochaine arrivée d’un train de déportés dans la gare de Paray. 
Gaston en réfère à ses officiers supérieurs basés en Sylla à Martigny le Comte. 
Desprès, officier de métier, donne l’ordre de changer d’objectif (St Yan) et d’attaquer la gare de Paray 
pour délivrer les prisonniers.
Le messager ne savait pas qu’un train blindé faisait la navette entre Montceau et Digoin...et que des 
prisonniers étaient attachés à l’avant du train en protection des allemands du convoi...
Plusieurs témoignages de déportés présents dans le train apporteront ultérieurement ces précisions 
effroyables! Ainsi que les détails des exécutions.
Le maquis de St Julien comptera 28 victimes et 2 déportés
- Le 3 septembre 44 certains maquisards renforceront des maquis pour la libération de Villefranche/ 
Saône
- Les 8 et/9 septembre 44, il participe aux combats de la libération d’Autun

UNE MENTION PARTICULIÈRE AU CURÉ DE ST JULIEN ARRIVÉ EN 1942 

Deux actions extraordinaires doivent être soulignées :
– Son intervention à la kommandantur de Paray pour récupérer une lettre de dénonciation
évitant des représailles sur la population
– L’hébergement dans les locaux de l’école privée des maquisards blessés le 22 août 44
à Paray et recherchés par les allemands

Il faut surtout retenir de cette période antérieure au débarquement la peur permanente
d’être dénoncé. Pour les sédentaires, la nécessité de continuer à vivre et travailler normalement.

Pour les réfractaires, l’obligation d’être discrets.

									         Marie-Claude Clément-Chuart
Sources : 
Mémoire des Hommes, Ministère des Armées. sur internet
Albert Browne-Bartroli, les Mémoires d’un résistant en S&L. Site mairie de Cortevaix
Mémoires de René Fléchard «A mes petits gars». Document à la bibliothèque de St Julien
Mémoires de Marcel Perrut «Résistances»
Mémoires de Claude Rochat «Les Compagnons de l’Espoir»
Mémorial de la Résistance en S&L par André Jeannet
Fault pas y craindre, histoire du commando de Cluny
Divers témoignages d’anciens maquisards
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L’Amicale scolaire du RPI des Bords de l’Arconce poursuit son engagement au service des enfants 
des deux sites. Animée par un bureau dynamique, elle soutient les projets pédagogiques et crée 
des liens entre familles, élèves et enseignants.

En 2024/2025, plusieurs temps forts ont rythmé l’année : les photos de Noël, un concours de 
manille, et notre marche des tartines, qui a battu son record de fréquentation. La kermesse, 
organisée avec la cantine scolaire CASBA, a de nouveau rassemblé petits et grands.
Nous remercions chaleureusement les anciens membres Anne-Laure JONDET, Maryline TRONCY 
et Élise PERRIER, ainsi que leurs conjoints, pour leur engagement.

Grâce aux recettes et aux bénévoles, l’amicale finance :
• Des sorties cinéma,
• Un bus pour les manifestations et rencontres inter-sites,
• Des bugnes pour le carnaval,
• Des douceurs de Noël,
• Des jeux et matériels pédagogiques pour les classes.

L’année a aussi été marquée par deux projets importants : un voyage scolaire de 3 jours
à Bellenaves et une sortie au centre ENAC de Saint-Yan.

LE BUREAU 2025/2026 :

Présidentes : Dorine PLURIEL et Émilie GONDARD
Secrétaire : Cécilia VALETTE
Trésorière : Camille BILLARD

Vice-trésorière : Dorine PLURIEL
Membres : Marilyne FENEON, Delphine MATHUS, Milène REBOLLE,

Marion PEÑA, Aurélie ARTAUD, Sylvain BRIZE

Prochaine manifestation : la Marche des Tartines - 29 mars 2026. Venez nombreux !

Amicale Scolaire du RPI
des Bords de l’Arconce

Pour le bien vivre de tous les habitants, nous vous rappelons les règles suivantes : 
« Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, 
tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie, pompe d’arrosage… ne sont autorisés qu’aux horaires 
suivants :

	 - les jours ouvrables de 8H00 à 12H00 et de 14H00 à 19H00
	 - les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00
	 - les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 »

					     Pôle mission réglementaire - Préfecture de Saône et Loire

Nuisances sonores et réglementation
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La Communauté de Communes
du Grand Charolais en 2025
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C’est à la fois une salle de spectacle et une salle privée que l’on 
peut louer pour des évènements publics ou privés. Des travaux 

de peinture, carrelage, transformation de la cuisine ont été réali-
sés en 2025.

LA LOCATION

- Forfait Week-end : 200 euros + chauffage 
 Du vendredi 17h00 au dimanche 17h00 ou du samedi 10h00 au lundi 10h00
Comprenant la location de la salle, 120 couverts (tables, chaises, vaisselle, accès cuisine)
- Forfait « verre de l’amitié » : 100 euros + chauffage 
De 10h00 à 18h00
Pour toutes autres envies (répétitions, spectacles, colloques, réunions…) nous contacter.

LES SOIRÉES SPECTACLES

Les soirées Cabaret sont programmées jusqu’au printemps 2026 (deuxième samedi du mois) 
avec déjà des dates complètes. Des artistes aux multiples talents notamment musiciens ou chan-
teurs animent des soirées mensuelles et pour lesquelles les réservations sont indispensables. Des 
planches (produis locaux) et une buvette permettent une petite restauration sur place. L’entrée est 
à 20€ avec une boisson comprise. 
Le bar ouvre à 19h et les spectacles débutent à 20H ; les soirées se prolongent en musique et en 
danse avec un DJ.

Pour toutes vos demandes de réservation (location et spectacles) 

grandesfolies@leroysamuse.com
07 43 35 17 58

Salle des Grandes Folies
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Affûtage - Matériel agricole   Ets Schlumberger - La Gare - 03 85 24 00 39

Atelier de bois, création, transformation
Rav-chap’ Bois - Route de St Christophe - 07 81 71 00 46

BP Coaching, coaching sportif sur mesure
Benoit Perche - Route de Maringues - 07 66 77 37 39

Boulangerie (dépôt presse) 
M et Mme Bourcier - 36 route de Mochère - 03 85 70 46 08

Cabinet vétérinaire   Dirk Van Den Bossche - Le bourg - 03 85 26 16 21

Cabinet de soins ayurvédiques Fleur de Bien-Être
Kévin Loriot-Loersch - 8 rue du Couvent - 07 49 94 62 26

Charpente/couverture/zinguerie
SAS Gevaudan - Les Morins - 03 85 70 61 68

Coiffeur  L’Hair des temps - Le Bourg - 03 85 70 66 76

Electricité  Laurent Minier - 41 route Bellevue - Charnay - 06 79 98 53 57

L’Expert du Temps et des forêts  
Patrick Gelet - 831 route du guidon - 03 85 70 68 83

Expert-comptable  Didier Roux - 3 route du guidon - 03 85 70 69 20

Fleuriste à domicile  Aurélie Fénéon - 06 77 07 74 62

Garage RMC Auto   Laurent Charvon - 946 route de Charolles - La Gare - 06 66 44 28 38

Maçonnerie  Bernard Gautheron - Les Villards - 03 85 70 63 28

Médiation et soins par l’animal  
Juliette Paradis - 1640 route de Montvallet - 06 14 87 33 59

Multiservices (entretien, bricolage)
Guy Métenier - Alloguy - 06 25 33 27 64

Restauration/bar
Le restaurant des voyageurs - 920 route de Charolles - La gare - 03 85 70 62 10

Les artisans et commerçants



34

Les nouveaux professionnels
de notre commune

PLOMBERIE CHALOYARD PHILIPPE

J’ai le plaisir de m’installer à Saint Julien de Civry, route du Guidon,
dans l’ancien garage situé à l’entrée du village, pour y développer

mon activité de plomberie et sanitaire.
Fort de plus de 20 ans d’expérience, je mets mon savoir faire
au service des habitants pour tous leurs besoins en plomberie :
	 • Création et rénovation de salles de bain clé en main
	 • Installations sanitaires : douches, baignoires, WC,

	    robinetterie, chauffe eau
	 • Dépannage rapide et interventions d’urgence

		  • Débouchage et recherche de fuites
	 			  • Modernisation et mise aux normes d’installations existantes

J’accorde une grande importance à la qualité du travail, 
au conseil personnalisé et à la proximité
avec mes clients. J’étudie tous vos projets,
qu’ils soient simples ou plus techniques et je saurai
vous accompagner pour trouver la meilleure solution 
adaptée à votre habitation et à votre budget.
Je remercie la commune pour son accueil
et me réjouis de pouvoir proposer un service artisanal
de confiance aux habitants de Saint Julien de Civry
et des environs.

							       06 99 26 61 50 - chaloyardphilippe@gmail.com

LA BROCHE DU P’TIT GAULOIS

La Broche du P’tit Gaulois est une nouvelle activité de snacking qui 
verra très prochainement le jour. Installée dans un Food Truck au 
style rétro, inspirée du célèbre camion tube Citroën, elle proposera 
une cuisine locale, généreuse et conviviale. 

Le camion est entièrement équipé d’une cuisine professionnelle, 
conçue et aménagée dans le respect de l’ensemble des normes 
d’hygiène et de sécurité en vigueur, garantissant une préparation 
des produits dans des conditions optimales.

A la carte : Burgers, tacos, frites, planches ardoises de charcuterie, 
glaces à l’italienne, accompagnés de boissons fraiches et chaudes, 
le tout dans une ambiance chaleureuse et authentique.
La Broche du P’tit Gaulois proposera également pour vos
week-ends festifs des prestations évènementielles sur demande.

Pour suivre l’actualité et contacter l’entreprise, rendez-vous
sur Instagram et Facebook ou au 06-33-19-40-57
						              Romain Fayolle 
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MULTI CYR’VIS

Fraichement installé professionnellement à Saint Julien de 
Civry, je vous informe de mes disponibilités au sein de mon 
activité multiservices. 

Tourné vers le contact humain, électricien de formation,
 je me propose de mettre mes diverses compétences
au service de vos besoins et d’assurer des travaux :  
- de bricolage courant, 
- d’entretien d’espaces verts, 
- de dépannage, notamment électrique

L’objectif est d’assurer un service polyvalent, fiable et conforme aux attentes, dans le respect des normes, 
et ainsi d’offrir une aide personnalisée et de proximité, pour simplifier la vie de chacun et valoriser leur 
cadre de vie. Mes services peuvent correspondre aux besoins des particuliers, mais aussi des entreprises 
générales, des agriculteurs et des collectivités. 
									         Cyrille Dinant

ATELIER D’ARCHITECTURE : RURALITÉS, ARCHITECTURES, URBANITÉS, (RAU)

Implanté au cœur du charolais-brionnais depuis 2025, dans sud de la Bourgogne, l’agence 
œuvre modestement à l’aménagement de ce territoire, de ses milieux, de ses
architectures et de ses paysages, pour et avec ses habitants, et rayonne plus
largement sur les régions voisines et départements limitrophes. Bien que l’atelier 
se concentre essentiellement sur des projets ruraux ordinaires, publics et privés, 
l’agence exerce aussi sur ces territoires d’entre-deux, marges et périphéries
urbaines, petites et moyennes communes.

Associé unique de l’atelier, Thibaut Dury est natif de Saint-Julien-de-Civry.
Il est architecte diplômé d’état depuis 2016 et habilité à la maîtrise d’œuvre en son 
nom propre depuis 2018. Après un parcours universitaire effectué à l’école nationale 

supérieure d’architecture de Clermont-Ferrand, il collabore en qualité de chef de projet 
au sein des agences lyonnaises Y. Architectes et Link Architectes. Sensible aux problé-

matiques inhérentes aux milieux ruraux et, désireux de pratiquer une architecture de sens, 
intimement liée à son territoire, il s’installe par la suite dans sa région natale et fonde l’atelier 

rau pour ruralités, architectures, urbanités. En parallèle de sa pratique architecturale, il se passionne pour 
l’artisanat et l’art du chantier, en réalisant de multiples projets en auto-construction/rénovation.

LA KOUR APÉRO 974 - PRODUITS RÉUNIONNAIS

Nous sommes Sully et Pierrette Clain, originaire de la Réunion et
installés à Saint Julien de Civry depuis 2021. Nous souhaitons

partager avec vous notre culture culinaire à travers un projet
qui nous tient à cœur. 

La kour apéro 974 est un concept de foodtruck qui alliera
produits de qualité et saveurs authentiques qui mettront

en valeur la diversité de notre belle île de la Réunion.
Dans notre cuisine, vous retrouverez des spécialités telles que

des samoussas, des bonbons piments, des nems, beignets
crevette ou encore des bouchons (porc ou poulet) 

En pratique : 
Commandes/informations au 07 81 10 99 43 ou 07 66 60 10 70

Des box avec plusieurs produits
Livraison possible dans un rayon de 20 km autour

de St Julien de Civry (avec minimum d’achat de 30€) 
Ex. de prix : Samoussa : à partir de 0,70€ pièce - Nems : 1€ pièce
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L’ADMR au service de tous 

 
L’ADMR, acteur majeur de l’aide à domicile en Saône-et-
Loire, œuvre chaque jour pour améliorer la qualité de vie 
des personnes âgées, des personnes en situation de 
handicap, des familles et de tous ceux qui ont besoin d’un 
accompagnement à domicile. Forte de ses valeurs de 
solidarité et de proximité, l’ADMR propose plusieurs 
services essentiels, dont nous souhaitons aujourd’hui 
vous parler. 
 

L’aide à domicile aux familles 
 

Les aides à domicile 
interviennent avec 
professionnalisme et 
bienveillance pour 
accompagner les gestes 
essentiels du quotidien : 
aide à la toilette, 
entretien du logement, 
courses, préparation des 
repas… Leur présence 
permet à chacun de vivre 
chez soi en toute sécurité, dans le respect de sa dignité 
et de son autonomie. Formées et encadrées, elles 
incarnent les valeurs humaines qui font la force de notre 
réseau. 
Au-delà du soutien aux personnes âgées ou en situation 
de handicap, l’ADMR accompagne également les familles 
dans les moments clés de la vie : grossesse, naissance, 
maladie, hospitalisation, reprise d’un emploi ou d’une 
formation professionnelle…  
Pour les situations plus complexes, une technicienne 
d’intervention sociale et familiale (TISF) peut également 
intervenir, notamment pour les soins aux tout-petits, 
l’éveil des enfants ou la réorganisation du quotidien lors 
de l’arrivée d’un nouvel enfant. 
 
Que ce soit pour quelques heures par semaine ou une 
aide quotidienne, l’ADMR propose des services sur 
mesure pour faciliter la vie à domicile. 
 

Lien social 
 
Le réseau ADMR propose un service de lien social 
essentiel pour lutter contre l’isolement des personnes 
accompagnées. Par des échanges réguliers, des activités 
adaptées et une présence bienveillante, les 
professionnels et bénévoles de l’ADMR favorisent le 
maintien d’une vie relationnelle et contribuent au bien-
être global. Ce service incarne l’engagement de l’ADMR 
pour une approche humaine et personnalisée de l’aide à 
domicile. 
 

Téléassistance - FILIEN 
 
Filien est un service de téléassistance qui permet aux 
personnes fragilisées de vivre chez elles en toute 
sérénité. Grâce à un médaillon ou un bracelet discret, une 
simple pression suffit pour être mis en relation, 24h/24 et 
7j/7, avec un professionnel à l’écoute, prêt à intervenir.  
 

En cas de chute, de malaise ou de besoin urgent, l’appel 
est immédiatement pris en charge. Le professionnel 
évalue la situation avec la personne et décide, selon le 
besoin, de contacter un proche, un voisin, 
un médecin ou les secours. Ce dispositif 
rassure autant les bénéficiaires que leurs 
familles, tout en favorisant le maintien à 
domicile dans les meilleures conditions. 
 

Le Portage repas 
 

 
Parce qu’une alimentation équilibrée est essentielle à la 
santé et au bien-être, l’ADMR propose un service de 
portage de repas à domicile, adapté aux besoins de 
chacun.  
 
Les repas sont préparés avec soin, dans le respect des 
normes nutritionnelles et sanitaires, puis livrés 
directement au domicile par nos équipes. Menus 
classiques, régimes spécifiques (sans sel, diabétique, 
mixé…), chaque formule est pensée pour répondre aux 
exigences de santé et aux préférences personnelles. Le 
service peut être ponctuel ou régulier, selon les besoins. 
Le portage de repas contribue également à rompre 
l’isolement. Le passage du livreur est souvent un moment 
d’échange et de convivialité, permettant de maintenir un 
lien social précieux. Nos intervenants sont attentifs, 
bienveillants et peuvent signaler toute situation 
préoccupante à l’association, garantissant ainsi une veille 
discrète mais efficace.  
 

Les Bénévoles 
 
Au cœur du fonctionnement de l’ADMR, les bénévoles 
jouent un rôle essentiel. Leur implication permet de 
faire vivre les valeurs de solidarité, de proximité et 
d’humanité.  
Être bénévole à l’ADMR, c’est avant tout s’engager pour 
les autres, dans un esprit d’entraide et de convivialité. 
C’est aussi rejoindre une équipe dynamique, à taille 
humaine, où chacun est reconnu et valorisé. Que vous 
disposiez de quelques heures par mois ou d’un peu plus 
de temps, chaque engagement compte. Les missions 
proposées sont variées, accessibles à tous, et s’adaptent 
à vos envies comme à votre disponibilité. 
 
Nous avons besoin de bénévoles pour continuer à 
développer nos services. Si vous souhaitez vous investir 
localement, créer du lien et contribuer à une cause utile, 
n’hésitez pas à nous contacter. L’ADMR sera heureuse 
de vous accueillir et de vous accompagner dans votre 
engagement. 
 
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à contacter votre 
ADMR locale située 3 rue Gambetta 71120 Charolles 
Tel : 03 85 24 11 95  
Info.charolles@fede71.admr.org 
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ASCJ
(Association Sportive Culturelle Juliennoise)

Président : Cyrille Dinant
Contact : 06 77 85 55 50 - cyrille.dinant@orange.fr

CASBA 
(Cantine scolaire des bords de l’Arconce)

Présidente : B. Degrange
casbarpi71800@gmail.com

Amicale scolaire des bords de l’Arconce
Présidentes : Dorine Pluriel et Émilie Gondard
amicalescolairerivesdelarconce@gmail.com

Les chasseurs de Saint Julien 
Président : David Ducroux
Contact : 07 78 22 72 33

Les Amis de la Médiagora
Présidente : Joëlle Sampaix
Contact : 06 41 37 38 63

Le comité des fêtes
Président : Dominique Pilloux

Contact : Brigitte Pernette : 06 09 21 01 68

Le Martsi du Vendredi
Présidente : Valérie Pilloux

Contact : 06 62 82 45 19 - lemartsiduvendredi@gmail.com

Les Amitiés juliennoises
Président : Quentin Gibelin

Contact : 06 19 83 64 20 - gibquentin@gmail.com

Les Rumeurs qui courent
Président : Gilles Lapray

Lesrumeursquicourent@gmail.com

La vérité pour Anthony
Présidente : A-M Laveder

laveritepouranthony@gmail.com

Free Cats
Nouvelle association pour organiser la prise en charge, stérilisation des chats errants

Présidente : Carole Ravelle-Chapuis
asso.freecats@free.fr

Les associations

À savoir : Les associations du village peuvent disposer de la salle de la cantine 
pour des réunions, animations, ateliers… en dehors du temps scolaire. 

Des conditions sont exigées : tous les renseignements en mairie.
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Actus Saint Julien de Civry sur 
 

et plus de photos
sur le site :

       www.st-julien-de-civry.fr

L’agence postale : 03 85 70 47 56
Horaires d’ouverture
Du Lundi au Samedi : 9h00 à 12h15
Levée du courrier :
Du lundi au vendredi 12h
Samedi : 11h30

Médiagora : 03 85 70 47 56
Du Lundi au Samedi : 9h30 à 12h15

Micro-crèche : 03 85 70 64 73
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

Ecole RPI Lugny-St Julien :
Site de Lugny : 03 85 88 89 84
Site de St Julien 03 85 70 62 20

Cantine Scolaire : 03 85 70 65 97
Possibilité de commander des repas (9€)
Réservation indispensable J-7

Tennis : 
Renseignement/location : agence postale
(ou Dominique Pilloux au 06 52 79 65 98)

Déchetterie de secteur : 09 71 16 95 92
Vendenesse-lès-Charolles
Lundi : 9h-12h
Mercredi à Vendredi : 14h-18h
Samedi : 9h-12h et 13h30-18h
Jours de Fermeture : Mardi et Dimanche

Ramassage des ordures sur la commune :
Chaque vendredi en points
de collecte-containers dans les hameaux.
Tri-sélectif : verre, emballages, plastique,
papier et textile « route de Mochère »

Service environnement du Grand charolais : 
SPANC :
Le service public d’assainissement non collectif 
effectue le contrôle des installations neuves
et existantes. Il propose un service d’entretien
à tarif préférentiel.
Technicien : 06 40 22 29 13
ou mail spanc@legrandcharolais.fr
Vidanges : 09 71 16 95 78

Les professionnels de santé

Cabinet de soins infirmiers : 03 85 70 66 32
Hervé Giraud et Sophie Baligand

Cabinet médical St Julien : 03 85 70 60 02
Docteur Patrice Maïly
Ouvert le jeudi de 8h30-10h et 16h-19h
(uniquement sur rendez-vous)

Sophrologue : 06 31 69 18 61
Carine Lapallus
Sur rendez-vous (au cabinet médical) 

Maison de santé Charolles : 03 60 56 46 06

Le Mémento

Mairie de Saint Julien de Civry 
80 route du Guidon

03 85 70 60 27
mairiedestjuliendecivry@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture :
Mardi de 9h à 12h

Mercredi de 15h à 18h
Jeudi de 14h à 16h30

Vendredi 9h à 12h

Jusqu’aux élections, en cas d’urgence
et de fermeture du secrétariat :

Didier Roux, Maire 06 80 13 94 59
Valérie Pilloux, 1ère adjointe : 06 62 82 45 19

Patrice MaÏly : 06 84 95 10 96
Serge Bertillot : 06 84 31 87 39
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Gîte Le nid du Hibou
Capacité : 18 personnes
425 route de Maringues
nidhibou@gmail.com

Les gites et chambres d’hôtes

Vous avez un gîte ou une chambre d’hôtes

à Saint Julien de Civry et souhaitez apparaître

dans notre prochain bulletin,

merci de nous envoyer vos informations et coordonnées

à mairiedestjuliendecivry@wanadoo.fr

Chambre chez l’habitant,
Chez Laure

Route du Civry Petit
Capacité : 2 chambres de 2 pers.

Laure.hc@orange.fr

Chambre d’hôtes Le Thé au jardin
Capacité : 10 personnes - 4 chambres
50 Chemin des coquelicots
Le petit civry
03 85 70 66 56

Gîte le petit Civry
Capacité : 7 personnes
134 Rte du Civry Petit

https://www.booking.com/
hotel/fr/le-petit-civry.fr

Gîte Maison Stirling
Capacité : 8 personnes
846 route des vignes
03 85 29 55 60

Château de Vaulx
Gîte Damas et Gîte de Montjardin

Capacité : 5 à 14 personnes
1132 Route des Vaulx de Chizeuil,

barry@chateaudevaulx.com
07 88 34 84 94

Gîte de la Roche
Capacité : 6 personnes
1196 route du Guidon

03 85 81 03 16
ou 09 62 10 16 70
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Samedi 07 février 	 	 AG de l’ASCJ et pot de remerciements pour les bénévoles

Mars - Avril 		  	 Médiagora Exposition Ani Kocharyan, peintures et dessins

Dimanche 8 Mars	 	 LOTO de l’ASCJ - Salles des Grandes Folies - St Julien - 13H30 

Dimanche 15 Mars		  Elections municipales premier tour

Dimanche 22 Mars		  Elections municipales deuxième tour

Vendredi 20 mars 	 	 AG la vérité pour Anthony à la cantine

Dimanche 29 Mars		  Marche des Tartines : Amicale scolaire : Lugny lès Charolles

Mai - Juin 			   Médiagora Exposition, Emmanuelle Desachy, cyanotypes

Sam 16 et Dim 17 mai 	 6ème édition du festival « Sème Ton Cirque ! »

Samedi 30 Mai		  Cyclo et Rando vélo Bernard Thévenet à St Julien

Samedi 06 Juin 		  Kermesse des écoles du RPI : St Julien de Civry

Samedi 13 Juin 		  Apéro Concert de l’ASCJ - Cour de l’Ecole à partir de 18H30

Juillet - Août 			  Médiagora Exposition, Martine Sarry, aquarelles

Samedi 05 Septembre	 Fête de l’ASCJ : concours de pétanque sur le site scolaire
				    et repas dansant avec Gilles Pichard : Place Thévenet

Septembre-octobre 		 Médiagora, Association « Les p’tits papiers : « Calligraphies »

Courant Novembre 		  Soirée Beaujolais des commerçants/artisans/agriculteurs

Novembre-Décembre 	 Médiagora Exposition, Vincent Rubin, photographies

	 Tous les premiers vendredis du mois (sauf Janvier) :  MARTSI, 17-20H,
	 marché de produits locaux autour de l’église, animations de mai à octobre.

	 1 fois par mois : soirée Jeux à la Médiagora 

	 Atelier mémoires et écritures à la Médiagora

	 Tous les 2èmes jeudis du mois : réunion des jeunes anciens à 14h00 à la mairie

L’agenda 2026


